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Mot du président !  
 

 

Je l'avais déjà mentionné dans notre dernier bulletin, mais il est plus que jamais impératif que nous 

tournions résolument notre regard vers l’avenir. L’implication des plus jeunes, c’est-à-dire ceux âgés de moins de 70 ans, 

est cruciale pour assurer la pérennité de notre amicale. Notre conseil d'administration, composé de membres fidèles pour 

certains depuis plus de vingt ans, a besoin d'un nouvel élan, d'une nouvelle vision. Il est temps de passer le flambeau, 

de permettre à de nouvelles voix de s'exprimer et à des idées neuves de germer. 

L’assemblée générale du 18 janvier, à Saint-Gély-du-Fesc, sera une occasion unique pour amorcer ce 

renouveau. J’espère sincèrement que les plus jeunes d’entre vous sauront placer l’intérêt général de notre amicale au-

dessus de tout autre considérations personnelles. Nous le réclamons de nos responsables politiques, soyons donc 

exemplaires en la matière. 

Il est également essentiel d'encourager nos jeunes retraités à ne pas céder aux sirènes de l’individualisme, 

si présent dans notre époque. Le sens du devoir envers la communauté doit rester une valeur phare. Les principes que 

nous avons chéris et défendus tout au long de nos carrières – discipline, disponibilité, esprit d’initiative, sens du devoir, 

goût de l’aventure, curiosité, respect des cultures, et fierté d’avoir servi la France outre-mer – doivent continuer à briller 

et à guider les générations à venir. 

Dans cette optique, nous souhaitons également relancer l’organisation de sorties conviviales et variées. 

Cela pourrait inclure de petites marches suivies d’un repas pour ceux qui préfèrent des activités légères, des randonnées 

un peu plus sportives pour les amateurs de plein air, ou encore des sorties culturelles à la découverte de notre patrimoine. 

Pour donner vie à ces projets, nous avons besoin de "gentils organisateurs", prêts à mettre un peu de leur temps et de 

leur énergie pour fédérer les membres autour de ces activités. Si vous êtes partants, n’hésitez pas à vous manifester : 

votre enthousiasme et vos idées seront précieux ! 

J’en profite pour renouveler un appel pressant : nous avons besoin d’un nouveau porte-drapeau dans la 

région de Montpellier. Ce rôle emblématique, essentiel à notre association, symbolise notre esprit et notre dignité lors 

de chaque commémoration. Sans porte-drapeau, notre présence aux cérémonies est incomplète, et notre voix, moins 

forte. Il est également crucial de considérer le cas de Roger, notre porte-drapeau de Lunel, qui, en raison de son âge, ne 

pourra plus continuer dans l’avenir cette tâche physiquement exigeante. 

Enfin, le conseil d'administration a besoin de sang neuf. N’hésitez pas à présenter vos candidatures pour 

rejoindre cette équipe, où quelques anciens seront heureux de transmettre le relais, tout en continuant à partager avec 

vous les bons moments, notamment lors des repas après les réunions. 

Avant de conclure, je tiens à vous adresser, au nom de tout le conseil d'administration, mes meilleurs vœux 

pour les fêtes de fin d'année. Profitez de ces moments en famille ou entre amis pour vous ressourcer et célébrer les joies 

de la vie. Prenez soin de votre santé, car elle est notre meilleur atout pour affronter ensemble l’année qui vient avec 

énergie et détermination. 

 

Et qu’au nom de Dieu…. Vive la Coloniale ! 

Vincent RABOT 
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La vie de l'amicale 

INFORMATIONS GENERALES / ADMINISTRATION / EN COURS / CR 

 L’insigne métallique est commandée et en cours de fabrication, 

 La marche de la Grande Motte s’est bien déroulée le  14 novembre, ce fût une belle journée fraîche et ensoleillée, un 
article figure sur le site 

 Un article de notre camarade Claude Chabert sur sa participation au JO figure aussi sur le site 

 Suite à l’invitation du président par la ville de Montpellier pour l’inauguration de l’espace Gisèle Halimi, le président a 
répondu diplomatiquement que nous ne pouvions pas participer en raisons des positions de Madame Halimi vis-à-vis de 
l’armée française. 

 La désignation du colonel Mercier comme parrain d’une promotion d’officier suit son cours, nous avions fourni 
l’intégralité de sa documentation numérisé. 

BAZEILLES 2025 

 La mairie de Mauguio avait  été relancé par courriel, en l’absence de réponse  une prise de contact a été effectuée par le 
président , le projet va être soumis au maire pour décision. 

AG 2025 

 Se déroulera au golf du Pic Saint Loup à Saint Gély du Fesc le 18 janvier , l’hôtel Balajan n’a pas été retenu compte tenu 
du tarif demandé. Après délibération du conseil d’administration et vote à l’unanimité des présents, la participation au 
repas de l’AG est fixée à 35€. 

 Seront  retirés des listes pour défaut de cotisation (trois ans) article 6 des statuts :  

o Alain Fakhi 
o Marie Laporte  

o Bonnefon Jacques 1928 qui lui est à l’Ehpad de l’Hortus à Claret, le président a proposé de le dispenser de 
cotisation en raison de son grand âge et de sa participation électronique pendant de nombreuses années, le 
conseil d’administration a voté à l’unanimité des présents pour cette dispense..., il faudrait aller lui faire une 
petite visite... 

SANTE & NOUVELLES DES ADHERENTS  

 Point de situation  A chaque CA nous évoquons le cas de nos anciens et essayons de leur apporter un petit plus. 

Pour de nombreux membres les nouvelles sont rares… et quelques camarades sont dans la peine, malades ou esseulés…Alors 

n’hésitez pas, un petit coup de téléphone fait toujours plaisir! 

TRESORIER / BILAN / ENGAGEMENTS / PROJETS 

Notre ami Louis qui était  opéré au moment du CA  nous a donné les infos :  

 Solde bancaire 5950.29€ avec les cotisations et dons 2024 ,  

 Cotisations acquittées pour 2024 :  88  sur 105 // A Vie 1 : Patrice WIMART // Exemptés 6 // 108 membres sur la liste,  

 Il manque encore 6 cotisations  pour arriver a couvrir le versement fait a la Fédération. La dernière relance a 
été faite le 8/11/2024. 

▪ René SEGURA a quitté le département 
▪ Guy Lerambert a quitté le département 
▪ J Masanet est trop occupé, et reviendra peur être un jour..., il est donc rayé des listes. 

SUBVENTIONS 2025:  

 La demande de subvention dématérialisée 2025 a été faite au département par le président 

AGENDA – RENDEZ-VOUS  

Rappel les invitations sont généralement mis sur le Facebook de l’ATDM34.  
 25 janvier 2025 AG AAMTDM. 

 18 janvier: Assemblée générale de l’ATDM34  (Restaurant du golf les Coulondrines 4 Rue des Érables, 34980 Saint-Gély-

du-Fesc 

 14,15 et 16 mai 2025 Congrès de la FNAOM à la réunion. 

PROCHAINE REUNION du CA le 9 janvier 2025 à 10h30 à l’Oxalis/Lattes 

Vous êtes toutes et tous invités à vous joindre à nous pour la réunion et/ou pour le déjeuner 

Déjeuner # 23€ / Règlement sur place/Réserver auprès de Louis LARMANDE 0467836918 / 0616804489 
Pour les inscrits ne pouvant rejoindre au dernier moment merci d’appeler ou d’envoyer un sms 

https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=/maps/place//data%3D!4m2!3m1!1s0x12b6aa3212446073:0x21f9c52c3daf10b2%3Fsa%3DX%26ved%3D1t:8290%26ictx%3D111&ved=2ahUKEwij85LT-oCKAxX2K_sDHUBCHmgQ4kB6BAhZEAM&usg=AOvVaw1JzsFMg8w5sD82onG5J87d
https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=/maps/place//data%3D!4m2!3m1!1s0x12b6aa3212446073:0x21f9c52c3daf10b2%3Fsa%3DX%26ved%3D1t:8290%26ictx%3D111&ved=2ahUKEwij85LT-oCKAxX2K_sDHUBCHmgQ4kB6BAhZEAM&usg=AOvVaw1JzsFMg8w5sD82onG5J87d
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Cérémonie commémorative des combats de Bazeilles à Saint-Martin-De-Londres : 

une journée remplie d'émotions et d'imprévus  
Le samedi 31 août, la petite commune de Saint-Martin-De-Londres 

a vibré au rythme de la cérémonie commémorative des combats de 

Bazeilles, un événement cher aux Troupes de Marine. Cette année, 

la cérémonie a réservé son lot de surprises, ajoutant une touche 

d’improvisation bienvenue. 

Le matin même, un imprévu est venu pimenter la journée : le Père 

Chanliau, qui devait officier lors de la cérémonie religieuse, n'a pas 

pu se rendre sur place. Face à cette situation inattendue, c'est avec 

enthousiasme que j'ai pris la responsabilité d'organiser une 

cérémonie au pied levé avec comme conseiller technique le 

lieutenant-colonel Bain, un moment qui s'est finalement révélé 

riche en émotion et en simplicité. 

Au pied du monument aux morts, la cérémonie a débuté avec la 

levée des couleurs, qui grâce à madame Laruelle en conseiller 

technique,  a été  menée avec brio par les enfants de la commune. 

Elle a été suivie par la lecture de l’hommage au drapeau faite par 

notre grand ancien L’adjudant-Chef Bouthier ceci nous a rappelé 

l’importance de le maintenir au sommet de nos institutions. 

Le lieutenant-Colonel Marconnet a lu le témoignage poignant du 

commandant Herre-Wyn rédigé en 1910, l'un des combattants de 

la maison de la dernière cartouche,. Ce récit a transporté 

l'assemblée dans l'intensité des combats de Bazeilles. 

L'hymne des Troupes de Marine, entonné fièrement par l’amicale, 

a ensuite résonné sous le ciel de Saint-Martin-De-Londres. 

Il a été suivi de la lecture des morts pour la France et du dépôt 

de fleurs par les enfants, un moment de recueillement qui a 

touché tous les participants. 

Les autorités présentes, dont le sous-préfet Éric Suzanne, 

Monsieur Barbe, président de la communauté de communes 

du Grand Pic Saint Loup, et monsieur le maire Brunel, ont 

ensuite déposé une gerbe en hommage aux morts pour la 

France. 

 Le point d’orgue de cette matinée a été la cérémonie aux 

morts, ponctuée par une Marseillaise chantée avec ferveur par 

l’assemblée, avant que les enfants ne procèdent au 

dévoilement de la plaque « Bazeilles 1870 ». Leur implication 

tout au long de la cérémonie, que ce soit pour remercier les 

porte-drapeaux ou pour mener les gestes symboliques, a été 

une véritable source de fierté pour tous. 

L’engagement des enfants a été particulièrement émouvant, 

rappelant l'importance de transmettre le devoir de mémoire 

aux plus jeunes générations. 

Cette journée, marquée par la spontanéité et la participation 

intergénérationnelle, a une nouvelle fois prouvé que la 

mémoire de Bazeilles reste vivante, portée aussi bien par les 

anciens que par les plus jeunes. Un grand merci à tous pour 

avoir fait de cette commémoration un moment inoubliable. 
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De gauche à droite, le président, l'adjudant-chef Raybois, porte drapeau, le drapeau des DPLV porté par l'adjudant-chef Resbeut et 

le lieutenant-colonel Bain 

Colonel (H) Vincent RABOT 

Président de l’ATDM34 

Un membre de l'ATDM34 était au JO  
L'ambition des J/O Paris 2024 a été de proposer un programme des Volontaires ouvert à tous. Le sport toujours présent dans mon 

ADN d'ancien Sapeur-Pompier, je soumets à la Direction du programme des Volontaires Paris 2024 mon dossier de candidature à 

cet événement. 

C'est avec un uniforme empreint de valeurs sportives que j'ouvre avec les 45 000 Volontaires le premier chapitre de la grande et 

belle histoire de Paris 2024. Le processus d'étude des candidatures s'enclenche au début de l'été 2023. Mi-novembre de la même 

année ma session d'activité est confirmée du 11 juillet au 12 août 2024 sur le site Olympique de Marseille. Affecté à la Direction de 

Transport Événementiel et Mobilité en qualité de « Chauffeur » dont le siège se situe au sous-sol du stade Olympique de la ville. 

C'est à l'issue d'une série de formations en ligne, revêtu de mon uniforme pratique et reconnaissable et de ma carte d'accréditation 

que je découvre au cours de la formation sur site, le grandiose stade Orange Vélodrome de Marseille : 
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67 000 places assises , 6 500 places VIP , 8 500 m2 d'espaces de réception. 

¶PLUS Q'UN STADE, C'EST UN QUARTIER DE VIE ! 

 
 

Au niveau des garages où stationne le parc de véhicules flambants neufs de la flotte officielle nous rencontrons 

nos référents. 

Notre mission première est de contribuer à l'expérience vécue par les parties prenantes (membres du Comité 

International Olympique et/ou du Comité International Paralympique, des Fédérations Internationales, des 

Comités Nationaux etc...) lors des jeux. Dans ce cadre j'ai pu croiser des célébrités : le Prince Albert II de 

Monaco, Arsène Wenger, David Douillet, rencontrer Tony Estanguet Président du Comité d'Organisation des 

Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 et conduire des Sportifs, Entraîneurs, Sélectionneurs etc... 

de tous pays d'un point A vers un point B. Peu avant de quitter l'aventure, j'ai eu la chance de conduire sous-

escorte policière le Président du Comité International Olympique, Monsieur Thomas Bach et sa délégation, 

de la gare Saint Charles au site olympique de la « Marina » où se situe toutes les épreuves de voile. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette expérience de Volontaire Paris 2024 m'a conduit au « Cœur des Jeux » dans les coulisses de 

l'organisation. 

 

MARSEILLE A ETE UNE BELLE AVENTURE OLYMPIQUE ! 

C. Chabert 
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Marche de la Grande Motte du 14 novembre  
Nous nous sommes donné rendez-vous près de l’étang du Ponant. L’un d’entre nous, retardé par les bouchons, nous a offert quelques 

minutes d'attente au bord de l’étang. L'occasion de profiter des premiers rayons de soleil et d’une petite brise qui vivifiait l’air. 

Une fois l’équipe réunie – Claude, Dominique, Evelyne, Patrick, Philippe et Vincent – nous avons entamé notre marche le long de 

l’étang, en devisant et en refaisant le monde avec bonne humeur. Certains se sont arrêtés pour admirer le violoncelliste, une sculpture 

emblématique de Stratos, célèbre artiste dont les œuvres se rencontrent aussi bien dans l’Hérault qu’aux quatre coins de la France. 

 
Plus loin, c’est le bâtiment flambant neuf de la résidence Pure qui a capté notre attention, avec ses balcons ombragés et ses façades 

éclatantes. 

Patrick, curieux, a été intrigué par le barrage du canal et s’est intéressé au centre de réadaptation des tortues de mer de La Grande 

Motte, une découverte inattendue. Puis, en poursuivant notre chemin, nous avons croisé le parcours d’accrobranche, chacun 

partageant ses souvenirs de parcours aventure. Dominique et Evelyne, en éclaireuses se demandaient ce qui pouvait bien nous 

retarder. 

Nous avons longé le Vidourle, observant au passage les plongeurs des sapeurs-pompiers en entraînement, puis découvert le jardin 

minéral en bord de mer  

 
avant de rejoindre la coulée verte, où les œuvres d’art urbaines ont suscité notre curiosité. Parmi elles,  

https://corporate.kaufmanbroad.fr/residence-grande-motte/
https://www.cestmed.org/
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Les Marins – une vague texturée de toutes 

sortes d’empreintes ;  

Le Labech – un labyrinthe où Patrick, 

avec son avantage en hauteur, a 

rapidement trouvé son chemin 

La Tramontane avec ses bancs tournés 

contre tous les vents. 

 

 
 

Le Narbonnais – qui deviendrait 

sans doute un oasis l’été, avec un peu 

d’eau ;  

Notre halte à l’église moderne a été une belle surprise, avec un petit orgue charmant et 

une carte ancienne qui témoignait de la géographie impressionnante de l’Europe et de 

ses abords en l’an 260. 
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Sur le port, un arrêt s'est imposé pour admirer la statue de 

Séréna, qui expose fièrement ses formes, insensible aux aléas 

du climat. 

Après un détour pittoresque, nous avons traversé la passerelle 

Saint-Jean et emprunté des venelles verdoyantes pour 

rejoindre les abords du golf, véritable îlot de verdure au 

milieu de l’urbanisation. 

Le temps de ramener les véhicules au parking du golf, nous avons rejoint le restaurant du golf où, en gentleman, les hommes ont 

retrouvé les dames installées au chaud. Nous y avons eu la belle surprise de croiser notre camarade F. Bresson, de passage, et peu 

après, notre ami Paul, qui nous a rejoints pour partager le repas. 

Les discussions à table, animées et chaleureuses, nous ont fait voyager des fairways voisins aux horizons plus lointains : le Mali, le 

Niger, le Burkina, la Mauritanie, la Nouvelle-Calédonie… Chaque nom évoquait un souvenir ou une aventure partagée dans ces 

lieux. 

Le repas fut à la hauteur de la marche, à la fois copieux et délicieux : en entrée, salade d’endives, croutons, noix et roquefort ou bien 

salade aux gésiers – chacun s'est régalé. Le plat principal, selon les goûts, raie tendre accompagnée de riz et légumes ou un wok de 

poulet  se sont révélés savoureux. Pour finir, Patrick et Claude se sont laissés tenter par une mousse au chocolat tandis que 

Dominique, Evelyne, Paul, Philippe et Vincent dégustaient une crème brûlée. Un petit café pour clore ce beau moment, et nous 

étions déjà prêts à reprendre la route. 

Même en petit comité, nous avons tous savouré cette sortie qui a renforcé notre plaisir d’être ensemble. En fin de journée, nous 

n’avions qu’un seul regret : que plus de monde n’ait pu se joindre à nous pour le déjeuner et partager cette belle aventure humaine. 

NB : Le restaurant du golf est ouvert à tous, il dispose d'une magnifique salle et d'une magnifique terrasse lors des beaux jours. 

V.R 

Saint Michel à Pérols, l'atdm34 y était  
L'ATDM34 bien en vue à la Saint-Michel de Pérols ! 
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Quelle belle journée pour l'ATDM34 à la Saint-Michel! Comme d’habitude, on n’est pas passé inaperçu, enfin presque pour tous ! 

D’abord, il y avait du beau monde : 

• Le Général IRASTORZA, Grand Officier de la Légion d’Honneur, 

• Jacques, notre incontournable ancien, qui a, comme à notre Bazeilles, rendu un 

hommage solennel au Drapeau, 

• et puis, difficile de ne pas remarquer Patrick, notre vice-président. Avec son imposant 

béret amarante, il surplombait littéralement la foule. Pour le repérer, il suffisait de lever 

les yeux... Impossible de le rater !  

 

• Georges, lui, a fait une arrivée très discrète. En retard, évidemment à cause d’un 

accident sur son trajet (et non, contrairement aux mauvaises langues, pas comme 

d’habitude !). 

• Quant à Jean-Yvon et Nicole, toujours fidèles au poste, ils semblaient ravis de la journée du 12 octobre des anciens enfants 

de troupe où il ont eu la joie de croiser quelques Troupes de Marine venues renforcer les rangs, même si l’un d’eux, arrivant 

à la dernière minute, s’est fait remarquer avec un grand boum en passant la porte du théâtre. Certains ont soufflé que ce 

retardataire s’appelait Georges… Mais bon, qui pourrait bien croire à de telles rumeurs ?! 

 

• Michel Bain, était là, accompagné de Sao, prêt à immortaliser chaque moment de la journée. On attend avec impatience 

ses clichés ! 

• Jean-Pierre Brisse avait fait le court trajet en voisin avec son épouse, 
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• et Christian, quant à lui, n’était pas présent à la cérémonie car il s’entraînait discrètement dans l’église pour aider le 

prêtre lors de l’office. Chacun a ses priorités ! 

Moi-même, accompagnée de Dominique, avons complété cette joyeuse équipe. Au final, dix membres des Troupes de Marine de 

l’Hérault et trois épouses ou compagnes (peut être en ais je raté un où plusieurs) ont assisté à cette belle cérémonie,. Elle s’est 

déroulée sans accroc, Enfin… presque. 

Quelques civils curieux ont bien levé un sourcil en voyant nos parachutistes manier des armes d’un autre temps. Peut-être qu’une 

petite présentation de ce détachement aurait calmer l’envie, pour certains anciens, d’aller leur remonter les bretelles et pour les 

civils, les rassurer sur l’état de nos armées... 

 
Après la cérémonie des couleurs et l’hommage au drapeau lu par Jacques, deux croix du combattant ont été remises par le Général 

IRASTORZA, ainsi que quelques médailles associatives pour récompenser les membres les plus méritants. La cérémonie a ensuite 

continué au monument aux morts pour le dépôt de gerbe, effectué par les autorités civiles et militaires.  

 
Photo @M.Bain (Heureusement que je n'avais pas le doigt dans le nez) 

En somme, une belle cérémonie, où l’ATDM34 a fait bonne figure, même si la majorité avait opté pour le béret rouge. Le seul à 

porter fièrement le calot des Troupes de Marine… était votre président, bien évidemment ! 

V.R 
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Repas de Noël de l’amicale – 14 décembre 
 

Le 14 décembre dernier, notre 

amicale s’est réunie pour son 

traditionnel repas de Noël, un 

événement empreint de 

convivialité, de gourmandise et 

d’échanges chaleureux. 

Dès leur arrivée, les participantes 

ont eu une jolie surprise : le 

président, dans un élan de 

générosité et de délicatesse de 

l'amicale, a remis à chacune un 

charmant petit pot de fleurs de 

Noël, parfait pour ajouter une 

touche festive à la journée. 

Pendant ce temps, Nicole tenait un petit stand bien sympathique, proposant des livres pour enfants déjà dédicacés par son amie, 

l’auteure Eve Abab. Une belle initiative qui a trouvé son public, entre deux éclats de rire et un kir ! 

L’apéritif, justement, a donné le ton de la fête. Le kir, servi bien frais, s’est révélé particulièrement agréable, surtout accompagné 

de petits canapés aussi savoureux que raffinés. Ces mises en bouche ont ouvert l’appétit et préparé les convives pour la suite du 

festin. 

L’entrée, un Marbré de volaille de Bresse au foie gras et Sauternes, a fait 

sensation. Sa finesse, rehaussée par un pain exquis qui en sublimait les saveurs, 

a ravi toutes les papilles. Et si les assiettes se sont vidées avec enthousiasme, les 

conversations, elles, ne se sont pas taries. Tout au long du repas, les convives, 

fidèles à leur réputation, ont bavardé gaiement. Bien sûr, les discussions sur 

l’outre-mer, et notamment sur le cyclone à Mayotte, ont occupé une place 

centrale, mais elles n’ont pas empêché quelques anecdotes croustillantes et 

éclats de rire de se glisser dans les échanges. 

Le plat principal, un Pavé de Sandre accompagné d’une sauce beurre blanc, d’une polenta au parmesan et de champignons, 

a ensuite confirmé l’excellence du menu. Il a fait l’unanimité, et 

pour cause : les assiettes ne contenaient plus que quelques arêtes, 

témoins silencieux du succès du plat. 

Le repas s’est achevé en apothéose avec une bûche glacée de Noël 

à la vanille Bourbon, nappée d’un délicieux coulis de framboise. 

Ce dessert festif et léger a parfaitement conclu ce moment 

gastronomique. Pour clore ce banquet en beauté, une coupe de 

champagne, gracieusement offerte par l’amicale, a ajouté une 

dernière note pétillante à cette journée mémorable. 

Le café a ensuite permis de prolonger encore 

un peu les discussions, avant que l’hymne des 

Troupes de Marine ne résonne fièrement sous 

la véranda. Certes, les premières notes étaient 

un peu hésitantes (les cordes vocales ayant 

peut-être été légèrement endormies par le 

champagne !), mais quelques bons chanteurs 

ont vite remis tout cela en ordre. Mention 

spéciale au général Michel Rall, qui, par deux 

fois, a fait vibrer les vitres avec un tonitruant 

« Et au nom de Dieu ! », marquant le signal 

du départ avec une énergie contagieuse. 

Enfin, il faut saluer la remarquable organisation de Patrick et Michèle, véritables artisans de cette réussite culinaire, et remercier 

chaleureusement le personnel qui a assuré le service avec efficacité, savoir-faire et un sourire toujours au rendez-vous. 

Ce repas a une fois de plus témoigné de l’esprit joyeux et chaleureux qui anime notre amicale. Nous remercions tous les participants 

et espérons que ce moment restera gravé comme un beau souvenir de cette fin d’année. 

VR 
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ATDM 34  

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2025  
CONVOCATION 

Le samedi 18 janvier 2025  

au Restaurant du golf les Coulondrines 4 Rue des Érables, 34980 Saint-Gély-du-Fesc 

 

Plan avant dernière page du bulletin - covoiturage sur demande  

Les questions éventuelles à soumettre à l’assemblée générale doivent parvenir avant le 8 janvier 2025 au secrétaire 

général et au président. 

10h00 / 10h30 : Formalités d’accueil (cotisations, émargement des listes…) café d’accueil Viennoiseries 

10h30 / 11h30 : Assemblée Générale : hommage, rapport d’activités, rapport financier, projets.… 

11h30 / 11h45:  Pause 

11h45 / 12h30 : Intervention(s) (sujets & intervenants définis début janvier) 

12h30 : Déplacement à l’étage du restaurant /Apéritif / Déjeuner / 
 

MENU 

Planteur ou Jus de fruits 

et ses amuses bouches 

Salade paysanne aux gésiers confits, magret séché, croutons 

Sauté de cerf au pic st loup et petits oignons 

Assortiment de Légumes en Garniture 

Vacherin vanille cassis et son coulis 

Café - Vins 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx à découper xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx à découper xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

BULLETIN DE PARTICIPATION 

  

Madame, Monsieur…… ……………………………………………participera à l’AG de l’AAOM/ACTDM34 le 18 janvier 2025  

OUI    NON (barrer la mention inutile) 

Participera au repas OUI    NON Accompagné(e) de  ….. Personnes 

 

Souhaite être à table en compagnie de ……………………………………………………………………     

Joindre un chèque à l’ordre de « Amicale des Troupes de Marine de l’Hérault » 

A expédier pour arriver avant le 10 janvier 2025  MONTANT : 35 € x …… personnes =   

 

 

BON POUR POUVOIR 

A envoyer impérativement à Louis LARMANDE si vous êtes dans l’impossibilité de participer à l’AG 

Madame, Monsieur ……………………………………………, à jour de cotisation 2024 (22 € / an - tarif depuis 2021) 

Donne pouvoir à Monsieur, Madame …………..…………………………………………………………… membre de l’ATDM34. 

 (Préciser nom et prénom) 

pour voter en mon nom pendant l’AG du 18 janvier 2025 

 

Fait à ……………………………….. , le ………….. Signature, précédée de la mention manuscrite « bon pour pouvoir » 

 

 

Bulletin de participation et chèque à adresser à Louis LARMANDE, Trésorier ATDM34 

50 rue Edgard Quinet – 34400 LUNEL - TPH : 0467836918 

https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=/maps/place//data%3D!4m2!3m1!1s0x12b6aa3212446073:0x21f9c52c3daf10b2%3Fsa%3DX%26ved%3D1t:8290%26ictx%3D111&ved=2ahUKEwij85LT-oCKAxX2K_sDHUBCHmgQ4kB6BAhZEAM&usg=AOvVaw1JzsFMg8w5sD82onG5J87d


http://www.atdm34.net/ 

Plan de Saint Gély du Fesc pour l’AG
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Festif et convivial

Repas de Noël


